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3 Administration générale 
 

 

3.1 Informations générales 
 

 

3.1.2 Election du Conseil général - Remplacement de M. Christian Carron PLR 

Décision 

Le Conseil communal proclame élue, Mme Anyssia Jacquemai, conseillère générale pour la 
législature 2025.2028. 
 

 

 

3.2 Gestion du personnel RH 
 

 

3.2.1 Engagement apprenti-e employé-e de commerce 

Décision 

Le Conseil communal décide d'engager Mme Elsa Ajeti en qualité d'apprentie employée de 
commerce. 
 

 

 

3.3 Développement économique 
 

 

3.3.1 Demande d'autorisation d'exploiter - Café du commerce 

Décision 

Le Conseil communal décide de délivrer l'autorisation d'exploiter à Mme Tatiana Di Pietro pour le 
Café du Commerce. 
 

 

 

3.3.2 Demande d'autorisation d'exploiter la Cave de la Tulipe - Romaine et Jérémy Gay 

Décision 

Le Conseil communal décide de délivrer l'autorisation d'exploiter à la Cave de la Tulipe. 
 

 

4 Cohésion sociale et formation 
 

 

4.2 Jeunesse 
 

 

4.2.1 Intégration de l'axe socio-éducatif dans les documents officiels de l'AsoFy 
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Décision 

Le Conseil communal décide d'approuver les statuts, la convention et les lignes directrices de 
l'AsoFy. 
 

 

5 Travaux publics 
 

 

5.1 Gestion des déchets 
 

 

5.1.1 Gestion régionale de la taxe au sac à ordures ménagères - Convention 2026-2029 

Décision 

Le Conseil communal prend acte du projet de convention et la signera.  
 

 

6 Urbanisme 
 

 

6.1 Constructions 
 

 

6.1.1 Autorisations communales avec mise à l'enquête publique 
 

 

6.1.1.12024-179 / 2024-13168 eC Acunto Augusta  

Description 

Installation d'une pompe à chaleur air/eau intérieure en remplacement d'une chaudière à mazout 
Les Vergers 
Folio n° 34, parcelle n° 7420 
Zone moyenne densité 
 

 

 

6.1.2 Autorisations communales avec préavis du SeCC 
 

 

6.1.2.12024-69 PASCLA SA 

Description 

Construction de box pour véhicules et box de stockage, modification des plans autorisés le 
07.12.2021 par surélévation pour création d'un étage (bâtiment C) avec installation d'un lift à 
voiture, et modifications d'ouvertures en façades 
Etray  
Folio n° 38, parcelle n° 5327 
Zone artisanat 
 

 

 

6.1.2.22024-137 / 2024-11913 eC Dorsaz Maryline et Benoît et Dorsaz Caroline et Pierre  

Description 

Nouvelle construction de deux maisons d'habitation et PAC air eau intérieure 
Saxé 
Folio n° 26, parcelle n° 2620 
Zone faible densité 
 

 

 

6.1.2.32024-176 / 2024-12596 eC Acrowatt Sàrl Pour Sautebin Véronique et Cédric  
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Description 

Installation d'une pompe à chaleur air-eau intérieure en remplacement d'une pompe à chaleur eau-
eau. 
Saxé  
Folio n° 26, parcelle n° 2603 
Zone faible densité 
 

 

 

6.1.4 Permis d'habiter 
 

 

6.1.4.12024-38 BO-Immobilier Sàrl  

Description 

Changements d'affectation d'une partie d'un commerce pour création d'une cafétéria et de dépôts 
en bureaux 
L’Insarce  
Folio n° 15, parcelle n° 5644 
Zone collectifs 
 

 

8 Energie 
 

 

8.1 Eaux 
 

 

8.1.1 Réservoir principal - Adjudications des travaux du second oeuvre 
 

 

8.1.1.1Chapes 

Décision 

Le Conseil communal décide d'adjuger à l'entreprise M&R groupe SA à Sion. 

 

 

8.1.1.2Revêtement de sol industriel  

Décision 

Le Conseil communal décide d'adjuger à l'entreprise Lourejoints à Veyras. 
 

 

 

8.1.1.3Serrurerie  

Décision 

Le Conseil communal décide d'adjuger à l'entreprise Bruchez Construction Métallique SA à Fully. 
 

 

 

8.1.1.4Déshumidification  

Décision 

Le Conseil communal décide d'adjuger à l'entreprise Soagesmat. 
 

 

 

8.1.1.5Peinture-Plâtre 
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Décision 

Le Conseil communal décide d'adjuger à l'entreprise Flagyps SA à Fully. 
 

 

9 Bâtiments / Sécurité 
 

 

9.1 Police 
 

 

9.1.1 EMC - Feu - Pompiers 
 

 

9.1.1.1Nouveau membre EMC 

Décision 

Le Conseil communal décide de nommer Monsieur Thomas Seydoux, responsable de la cellule 
logistique. 

 


